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Le Président    Aux Présidentes et Présidents de Clubs  
 

 
Objet : Assemblée générale ordinaire de la Fédération française de Baseball et Softball 

 

Mesdames, Messieurs,  
 

Conformément aux statuts de la Fédération et suite aux décisions du Comité Directeur des 24 
octobre 2024 et 1er et 2 février 2025, une assemblée générale ordinaire de la Fédération 
Française de Baseball et Softball est convoquée et se déroulera : 

le samedi 15 mars 2025 

à 10h30 

au Lycée Montaigne de Paris 
17 Rue Auguste Comte - 75006 Paris 

Accueil et émargement à partir de 10h10. 

Le scrutin sera ouvert aux clubs présents et représentés, disposant de droits de vote, lors de 
l’Assemblée et clôturé après délibérations de celle-ci. 

 

En cas d’empêchement, vous pouvez : 

- mandater un autre membre de votre club pour vous représenter, en précisant son identité 
par courrier électronique à l’adresse votes@ffbs.fr au plus tard le 8 mars 2025, ou, 

- donner procuration à un autre club affilié, en faisant parvenir le formulaire joint à la présente 
convocation, complété et signé, par courrier électronique à l’adresse votes@ffbs.fr au plus 
tard le samedi 15 mars 2025 à 10h ou en mains propres, le jour de l’assemblée, au personnel 
chargé de l’émargement, au plus tard à 10h30.  

 

Dans l’éventualité où le quorum ne serait pas atteint lors de cette assemblée, conformément 
aux décisions du Comité directeur du 25 février 2025 et à l’article 30.5 des statuts, une nouvelle 

À Paris, le 27 février 2025 
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assemblée générale se réunira sur le même ordre du jour, et délibèrera valablement sans 
condition de quorum, selon les mêmes modalités de vote : 

le samedi 29 mars 2025 

à 10h30 

au siège de la Fédération française de Volley 
4 rue des Sarrazins – 94600 Créteil 

Pour toute question ou information pratique, merci d’adresser un e-mail à votes@ffbs.fr. 

 

Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, l’expression de mes sincères salutations. 
 

 

Didier SEMINET 
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